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ARRETÉ N° 2025-0039 
portant dérogation à l'arrêté relatif aux bruits de voisinage résultant d'activités professionnelles — 

Route Départementale 653 

Le Maire de la Ville de Terville, 

VU les articles L 2541-1, L 2542-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales applicables en 
Alsace-Moselle ; 

VU les articles L 2131-1, L 2211-1, L 2212-1, L 2212-2, L 2212-5, L 22183-1, L 2213-2 et L 2214-3 du Code 

Général des Collectivités Territoriales ; 
VU les articles L 113-1 et L 113-2 du Code de la Voirie Routière ; 

VU le Décret n° 2001-251 du 22 mars 2001 relatif à la circulation routière, l'ensemble des textes qui l'ont 
modifié et complété ; 

VU le Code de la Route, notamment ses articles R 110-1, R 110-2, R 417-10/I1 10° ; 
VU l'article R 610-5 du Code Pénal ; 

VU l'arrêté municipal n° 5119 en date du 18 décembre 2018 et notamment son article 9 relatif aux bruits de 

voisinage résultant d'activités professionnelles ; 

VU la réalisation de travaux de réfection sur l'ouvrage d'art SNCF situé à la sortie de Terville en direction de 
Florange, effectuée par la société BOUYGUES CONSTRUCTION sise 34 rue des cinq piquets à NANCY 

(54008), pour le compte de la SNCF, du lundi 7 avril 2025 au samedi 19 avril 2025 : 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre les mesures qui s'imposent pour faciliter le 
stationnement, la circulation et éviter les accidents ; 

ARRETE 

Article 1 : Par dérogation aux dispositions de l'arrêté municipal n°5119 en date du 18 décembre 2018 relatif 

aux bruits de voisinage résultant d'activités professionnelles, la société BOUYGUES 
CONSTRUCTION sera autorisée à effectuer des travaux de réfection sur l'ouvrage d'art SNCF 

situé à la sortie de Terville en direction de Florange, pour la période du lundi 7 avril 2025 au 
samedi 19 avril 2025, de 6h00 à 22h00, en fonction de l'avancement des travaux. 

Aticle 2: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès-verbal par tous 

les agents habilités à cet effet et poursuivies selon les lois et règlements en vigueur. 

Atticle 3: Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 

Atticle 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

- Monsieur le Commissaire Central de la Police Nationale de Thionville 
- Monsieur le Directeur de la Police pluri-communale de Thionville - Terville 

- Monsieur le Directeur de la société BOUYGUES CONSTRUCTION 

Chaîne d'intégrité du document : A9 9C 61 59 DD 03 C4 FC 9D 24 3E A1 AC 73 12 6C
Publié le : 04/03/2025
Par : Olivier POSTAL, Maire
Document certifié conforme à l'original
https://publiact.fr/documentPublic/551020

P
ag

e 
1/

1


		contact@publiact.fr
	2025-03-04T08:59:51+0100
	Terville
	Publicité légale de MAIRIE DE TERVILLE




